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En vertu de l’article D 723-230 du code rural modifi é par le décret n° 2013-1223 
du 23 décembre 2013, l’Assemblée Générale décide :

- de porter la réserve de Santé au Travail à son maximum (équivalent à 6 mois de fonctionnement) 
soit 1.522.655,42 €.

- d’ajuster le report à nouveau en conséquence par la désaffectation d’une somme de 66.942,19 € 
pour alimenter la réserve de Santé au Travail.

La réserve étant à son niveau maximum, le résultat dégagé en 2018 au titre de la Santé au Travail, 
soit 391.410,28 € a été remonté à la CCMSA.

Après ces opérations, les réserves sont ainsi réparties :

RESERVES 31.12.2017 31.12.2018
RESERVES OA/ASS/CM
Réserves ST 1 455 713,23 € 1 522 655,42 €
Report à nouveau ST 2 447 699,71 € 2 380 757,52 €
RESERVES ST 3 903 412,94 € 3 903 412,94 €
TOTAL 3 903 412,94 € 3 903 412,94 €
Résultat ST remonté CCMSA 535 261,00 € 391 410,28 €
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